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Procès verbal de la réunion du 20/03/2007

	MEMBRES
EFFECTIFS
	
	1er suppléants
	2ième  suppléants

	Jean-Claude Fontinoy (Président)
	P
	
	

	André Verlaine (Vice-Président)
	P
	Francis Collot
	P
	Willy LEROY
	A

	Bernard SANZOT
	P
	Alain Charles TASIAUX
	A
	
	

	Jacqui HINCOURT
	P
	André RULKIN 
	P
	Jean-François CARPENTIER
	A

	Marc Lemineur
	E
	Claire LECOCQ-PRIGNON                             
	A
	Joseph GILLES
	P

	Philippe Baudelet
	A
	Stéphan Sanders
	A
	Yannik Leen
	A

	Marc BROHEZ (sort avant le vote)
	P
	Katty QUOIDBACH
	A
	Francis Tourneur
	P

	Erik Malherbe
	A
	Jean-Charles DEMAZY
	P
	Frédéric ETIENNE
	E

	Marcel GALET
	P
	Louis BECHET
	A
	
	

	Paul VAN DAMME (Vice-Président)
	P
	Christian LEGRAND
	A
	Chantal LINDEN
	P

	Paul Denblyden
	P
	Robert Tillieux
	P
	Michel MAIRESSE
	P

	Roger Mestach (sort pour le débat et le vote)
	P
	André BRUNIN
	P
	
	

	François RONVEAUX
	A
	Frédéric SOETE
	P
	Dominique Rosillon
	p

	


	Quentin HOUSSIER (Nature  & Forêts)
	E
	José PAULET (Bourgmestre)
	E

	Raphaël STOKIS (Direction régionale)
Marc TOURNAY (Direction Provinciale Urbanisme)
	E

E
	Philippe HERMAND (Echevin Aménagement Territoire/Urbanisme/Environnement)
	E

	Marc EVRARD (Secrétaire, Service Urbanisme)
	P
	Daniel CARPENTIER (Echevin Travaux)
	A


Invité(s) : Benoît DEBATTY

Liste des points abordés au cours de la séance :

11.
Approbation du PV de la séance du 13/03/2007


12.
Avis sur construction Parc Eolien (Campagne de Space/Borsu – Gesves)


23.
Divers


24.
Prochaine réunion




1. Approbation du PV de la séance du 13/03/2007

Le PV du 13/03/2007 est approuvé sans remarque.

2. Avis sur construction Parc Eolien (Campagne de Space/Borsu – Gesves)

Le président ouvre la séance et demande que toute personne directement concernée par ce dossier s’abstienne de participer aux délibérations et aux votes. L’avis de la CCAT est motivé par ses compétences d’avis de la CCAT en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme notamment sur la matière paysagère 

Les membres présentent leur point de vue et analyse sur les documents consultés ;

Vu la demande de permis unique de la SA WINDVISION BELGIUM SA relatif à l’établissement suivant : Construire et exploiter un parc de 12 éoliennes (l001 à l012) et d'une cabine de tête, ayant comme caractéristiques :

40.10.01.01.02 : Transformateur statique d’une puissance nominale égale ou supérieure à 1.500 kVA

40.10.01.04.03 : Eolienne ou parc d’éoliennes dont la puissance totale est égale ou supérieure à 3 MW électrique
sur un terrain situé Campagne de Borsu, Terre aux Canards et Fabrique à Gesves et Ohey, cadastré 

Ohey : 1E161b,E159e,E32c,E32b,E31d,E137f,E137e,E142,E120b,E100,E32d,E32e,E137h,E122,E120c;

Gesves:1D118y,D118x,V118v,D118a2,D118b2,D118c2,D118k2,D87a,D86d,D92b,D93c,D52f,D49c,D57L,D118e2,D5b,D4b,D163b,D150b,D180k, D86d;

Considérant que le projet est situé en zone agricole au plan de secteur;

Considérant que le projet est situé en partie en périmètre de grande sensibilité paysagère (une éolienne) et en zone agricole au schéma de structure communal;

Considérant que le projet est situé en aire agricole ouverte "à maintenir " au règlement communal d'urbanisme;

Considérant la présence d’un périmètre de prévention éloignée de la zone de captage d’Houte ;

Considérant la dérogation au plan de secteur au motif de la zone agricole ;

Considérant la dérogation au règlement communal d'urbanisme au motif de l’aire agricole ouverte « à maintenir »  ;

Considérant la dérogation au schéma de structure communal au motif de l’existence d’un périmètre de grande sensibilité paysagère pour l’éolienne 12 ;

Considérant que ce projet se situe dans une zone de vues longues caractéristiques de cette zone qui sont maintenues;

Considérant l’incidence sur le paysage local ;

Considérant la présence de deux périmètres RGBSR autour du projet (Petite Gesves et Sorée) ;

Considérant que les paysages sont évolutifs ;

Considérant que le risque d’extension du parc est réel ;

Considérant le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne (2002) qui stipule que dans la zone agricole, un dispositif éolien peut y être admis à condition que le projet s’intègre au site  ;

Vu l’historique des implantations proposées depuis le début du projet éolien et les implantations définitives ;

Considérant que l’alignement proposé s’inscrit dans les lignes de force du paysage dicté par le substrat géologique ;

Considérant que dans la zone agricole le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne indique que l’implantation d’éoliennes est possible ;

Considérant qu’une distance de 500 mètres a été définie sur base de la littérature scientifique (rapport d’incidence), pour l’incidence sur la qualité des habitats naturels ;

Considérant qu’il y a lieu de supprimer certaines éoliennes : la 12 au motif du périmètre de grande sensibilité paysagère ;

Considérant qu’il y a lieu de supprimer certaines éoliennes : 10 et 11 de par leur proximité de l’habitat (et a fortiori de la zone d’habitat à caractère rural de Gesves) et que celles-ci sont disposées sur des buttes ;

AVIS DE LA CCAT : AVIS DEFAVORABLE au projet tel que proposé.

Dans le cas du retrait des trois éoliennes 10, 11 et 12 (votes 4 POUR, votes 8 CONTRE, 0 ABSTENTION).

3. Divers

Le présent PV est approuvé en séance sans remarque.

4. Prochaine réunion

Prochaine réunion C.C.A.T. : mardi 17 avril sur convocation.






� P : présent, E : excusé, A : absent. En gras : membre ayant une voix délibérative en cas de vote.
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